
Monsieur le Ministre,

Le Comité Central d'Action Sociale du MEEDDM relève depuis de nombreuses années que
les enfants des agents résidant dans les départements d'Outre Mer se trouvent dans une
situation discriminatoire pour se rendre en Métropole, dans le cadre de séjours d'études ou
de vacances.

En effet, le coût du transport en avion très élevé, les soustrait du bénéfice des structures
d'accueil (toutes situées en Métropole), du Centre de Gestion des Colonies de Vacances
(CGCV), seul opérateur du MEEDDM.


